
Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Référence : 25/IMO/2826
Réalisé par Cyril CANO-BRUYERE
Pour le compte de C2B DIAGNOSTICS

Date de réalisation : 26 avril 2025 (Valable 6 mois)
Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :
N° 38-2019-02-22-001 du 22 février 2019.

Références du bien
Adresse du bien
538 Chem. de Compostelle
38690 Bévenais

Référence(s) cadastrale(s):
AD0282

ERP établi selon les parcelles localisées au cadastre.

Vendeur
#SUCCESSION GUINET JEAN
Acquéreur
-

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

Synthèses

A ce jour, la commune  est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une
déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire.

Etat des Risques et Pollutions (ERP)

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

Aucune procédure en vigueur sur la commune - - -

Périmètre d'application d'une Obligation Légale de Débroussaillement non - -

Zonage de sismicité : 3 - Modérée 
(1)

oui - -

Zonage du potentiel radon : 1 - Faible 
(2)

non - -

Commune non concernée par la démarche d'étude du risque lié au recul du trait de côte.  

Etat des risques approfondi (Synthèse Risque Argile / ENSA / ERPS) Concerné Détails

Zonage du retrait-gonflement des argiles Non Aléa Faible

Plan d'Exposition au Bruit
(3)

Non -

Basias, Basol, Icpe Non 0 site* à - de 500 mètres

*ce chiffre ne comprend pas les sites non localisés de la commune.

(1)  Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 
2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).
(2)  Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique modifié par le Décret 
n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.
(3) Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb

Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci-dessus sont données à titre
informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.



Attention, les informations contenues dans ce tableau de synthèse sont données à titre informatif et ne sont pas détaillées dans ce document.

Etat des risques complémentaires (Géorisques)

Risques Concerné Détails

 

Inondation

TRI : Territoire à Risque

important d'Inondation
Non -

AZI : Atlas des Zones

Inondables
Non -

PAPI : Programmes

d'actions de Prévention

des Inondations

Non -

Remontées de nappes Oui
Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave, fiabilité FAIBLE

(dans un rayon de 500 mètres).

 

Installation nucléaire

Non -

 

Mouvement de terrain

Non -

 

Pollution des

sols, des eaux

ou de l'air

BASOL : Sites pollués

ou potentiellement

pollués

Non -

BASIAS : Sites

industriels et activités

de service

Non -

ICPE : Installations

industrielles
Non -

 

Cavités souterraines

Non -

 

Canalisation TMD

Non -

Source des données : https://www.georisques.gouv.fr/
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État des Risques et Pollutions

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être joint en annexe d’un contrat de vente ou de location d’un bien immobilier et à être remis, dès la première visite, au potentiel acquéreur par le vendeur ou au

potentiel locataire par le bailleur. Il doit dater de moins de 6 mois et être actualisé, si nécessaire, lors de l’établissement de la promesse de vente, du contrat préliminaire, de l’acte authentique ou du contrat de bail.

Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti)

Parcelle(s) : AD0282

538 Chem. de Compostelle 38690 Bévenais

Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels [PPRn]

Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers [PPRm]

Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques [PPRt]

Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T (catastrophe naturelle, minière ou technologique)

Information relative à la pollution des sols

Situation de l’immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC)

Situation de l’immeuble au regard de l'obligation légale de débroussaillement (OLD)

Parties concernées

Document réalisé le : 26/04/2025

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn  prescrit oui  non x

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn  appliqué par anticipation oui  non x

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn  approuvé oui  non x

(les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)Les risques naturels pris en compte sont liés à :

Inondation Crue torrentielle Remontée de nappe Submersion marine Avalanche

Mouvement de terrain Mvt terrain-Sécheresse Séisme Cyclone Eruption volcanique

Feu de forêt autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn oui  non x

si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR naturel ont été réalisés oui  non

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm  prescrit oui  non x

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm  appliqué par anticipation oui  non x

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm  approuvé oui  non x

(les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)Les risques miniers pris en compte sont liés à :

Risque miniers Affaissement Effondrement Tassement Emission de gaz

Pollution des sols Pollution des eaux autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm oui  non x

si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui  non

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt  approuvé oui  non x

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt  prescrit oui  non x

(les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)Les risques technologiques pris en compte sont liés à :

Risque Industriel Effet thermique Effet de surpression Effet toxique Projection

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui  non x

L'immeuble est situé en zone de prescription oui  non x

Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non

Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble oui  non

est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location*

*Information à compléter par le vendeur / bailleur, disponible auprès de la Préfecture

L’immeuble est situé dans une zone de sismicité classée en : zone 1

Très faible  

zone 2

Faible   

zone 4

Moyenne  

zone 5

Forte

zone 3

Modérée

x

L'immeuble se situe dans une zone à potentiel radon :

 

zone 2

Faible avec facteur de transfert  

zone 3

Significatif

zone 1

Faible

x

L’immeuble a donné lieu au versement d’une indemnité à la suite d’une catastrophe N/M/T*

*Information à compléter par le vendeur / bailleur

oui  non

L'immeuble est situé dans un Secteur d'Information sur les Sols (SIS)

Aucun SIS ne concerne cette commune à ce jour

oui  non x

L’immeuble est situé sur une commune concernée par le recul du trait de côte et listée par décret oui  non x

L’immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document d’urbanisme :

oui, à horizon d’exposition de 0 à 30 ans  oui, à horizon d’exposition de 30 à 100 ans  non  zonage indisponible

L’immeuble est concerné par des prescriptions applicables à cette zone oui  non

L’immeuble est concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser

*Information à compléter par le vendeur / bailleur

oui  non

L’immeuble se situe dans un périmètre d’application d’une Obligation Légale de Débroussaillement oui  non x

L’immeuble est concerné par une obligation légale de débroussailler oui  non

Vendeur  #SUCCESSION GUINET JEAN  à  le 

Acquéreur  -  à  le 

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas

mentionnés par cet état.



Effectivité des Obligations Légales de Débroussaillement

Le bien doit effectivement être débroussaillé s’il se situe dans un périmètre soumis à des Obligations

Légales de Débroussaillement et s’il remplit l’une ou l’autre des conditions suivantes (cf. article L.134-6 du

Code forestier) :

Il se situe aux abords :

d'une construction, un chantier ou toute autre installation ;

d'une voie privée donnant accès à une construction, un chantier ou toute autre installation ;

Il se situe dans :

une zone urbaine d’un PLU, une zone constructible d’une carte communale ou une partie

actuellement urbanisée d’une commune soumise au RNU ;

une Zone d’Aménagement Concerté, une Association Foncière Urbaine ou un lotissement ;

Il accueille

des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs ou des résidences

mobiles ;

un camping ou un parc résidentiel destiné à l'accueil d'habitations légères de loisirs ;

une installation classée pour la protection de l’environnement.
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Obligations Légales de

Débroussaillement  

Non Concerné *

* Le bien ne se situe pas dans le périmètre d’application d’une

obligation légale de débroussaillement.

La carte ci-dessus est issue de la cartographie officielle Géorisques (secteur non identifié par l’arrêté

ministériel du 06 avril 2024).

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

Périmètre d’Obligation Légale de Débroussaillement
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Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 30/04/1983 01/05/1983 24/06/1983

Glissement de terrain 30/04/1983 01/05/1983 24/06/1983

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 24/04/1983 31/05/1983 26/07/1983

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 26/11/1982 27/11/1982 26/12/1982

Tempête (vent) 06/11/1982 10/11/1982 19/11/1982

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : https://www.georisques.gouv.fr/

Préfecture : Grenoble - Isère Adresse de l'immeuble :
Commune : Bévenais 538 Chem. de Compostelle

Parcelle(s) : AD0282
38690 Bévenais
France

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 

#SUCCESSION GUINET JEAN -
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Argiles - Information relative aux travaux non réalisés

Conformément aux dispositions de l'article R125-24 du Code de l'environnement pris en son
dernier alinéa :

« En cas de vente du bien assuré et lorsqu'il dispose du rapport d'expertise qui lui a été
communiqué par l'assureur conformément à l'article L. 125-2 du code des assurances, le
vendeur joint à l'état des risques la liste des travaux permettant un arrêt des désordres
existants non réalisés bien qu'ayant été indemnisés ou ouvrant droit à une indemnisation
et qui sont consécutifs à des dommages matériels directs causés par le phénomène naturel
de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des
sols survenus pendant la période au cours de laquelle il a été propriétaire du bien».

Oui Non

L'immeuble présente des désordres répondant aux critères énoncés dans l'article ci-dessus reproduit.

Le vendeur doit joindre à l'état des risques la liste des travaux non encore réalisés permettant un arrêt de
ces désordres.



26 avril 2025
538 Chem. de Compostelle

38690 Bévenais
Commande #SUCCESSION GUINET JEAN

Réf. 25/IMO/2826  -  Page 8/15

Prescriptions de travaux
Aucune

Documents de référence

Aucun

Conclusions
L'Etat des Risques en date du 26/04/2025 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté
préfectoral n°38-2019-02-22-001 en date du 22/02/2019 en matière d'obligation d'Information Acquéreur Locataire sur les
Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque sismique (niveau 3, sismicité Modérée) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8

Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral départemental n° 38-2019-02-22-001 du 22 février 2019

> Cartographies : 

   - Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur la sismicité

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

   - Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur le risque radon

   - Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur l'obligation légale de débroussaillement

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.









Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France: 
 
Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 
de probabilité permettent d’aboutir à l’élaboration d’un zonage 
sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité  pour 
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d’établir la cartogra-
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte.  Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
tions de constructions adaptées au degré d’exposition au risque 
sismique.  

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 
travaux :  

 
- en zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée ; 

 
- en zone 2,  aucune règle parasismique n’est imposée sur 
les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles 
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et 
les immeubles de grande taille ; 

 
- en zone 3 et 4,  des règles simplifiées appelées CPMI –EC8 
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles; 

 
- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMI-EC8 zone 5 
peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles. 

 
Pour connaitre, votre zone de sismicité:  https://
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique « Connaitre les risques 
près de chez moi » 

La réglementation distingue quatre catégories d’importance (selon 
leur utilisation et  leur rôle dans la gestion de crise): 

I – bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine néces-
sitant un séjour de longue durée 

II – bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles 

III – établissements recevant du public, établissements scolaires, 
logements sociaux 

IV – bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de 
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures …) 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique : concevoir et construire selon les normes para-
sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol.  

Pour en savoir plus:  

Qu’est-ce qu’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  





Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage radon sur ma commune

Le zonage à potentiel radon des sols
France métropolitaine
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>Ğ� radon� ĞƐƚ� ĐůaƐƐĠ� ĐoŵŵĞ� ĐanĐĠroŐğnĞ� ĐĞrƚaŝn� ƉoƵr� ůĞ� ƉoƵŵon� dĞƉƵŝƐ� ϭϵϴϳ� ;�ĞnƚrĞ� ŝnƚĞrnaƚŝonaů� dĞ� rĞĐŚĞrĐŚĞ� ƐƵr� ůĞ� ĐanĐĞr� dĞ�
ů͛KD^Ϳ͘��n�ĞĨĨĞƚ͕�ůĞ�radon�ĐrĠĞ͕�Ğn�ƐĞ�dĠƐŝnƚĠŐranƚ͕�dĞƐ�dĞƐĐĞndanƚƐ�ƐoůŝdĞƐ�radŝoaĐƚŝĨƐ�;ƉoůonŝƵŵ͕�ďŝƐŵƵƚŚ͕�ƉůoŵďͿ�ƋƵŝ�ƉĞƵǀĞnƚ�ƐĞ�ĨŝǆĞr�
ƐƵr�ůĞƐ�aĠroƐoůƐ�dĞ�ů͛aŝr�Ğƚ͕�ƵnĞ�ĨoŝƐ�ŝnŚaůĠƐ͕�ƐĞ�dĠƉoƐĞr�ůĞ�ůonŐ�dĞƐ�ǀoŝĞƐ�rĞƐƉŝraƚoŝrĞƐ�Ğn�ƉroǀoƋƵanƚ�ůĞƵr�ŝrradŝaƚŝon͘
�� ůonŐ� ƚĞrŵĞ͕� ů͛ŝnŚaůaƚŝon� dƵ� radon� ĐondƵŝƚ� ă� aƵŐŵĞnƚĞr� ůĞ� rŝƐƋƵĞ� dĞ� dĠǀĞůoƉƉĞr� Ƶn� ĐanĐĞr� dƵ� ƉoƵŵon͘� �ĞƚƚĞ� aƵŐŵĞnƚaƚŝon� ĞƐƚ�
ƉroƉorƚŝonnĞůůĞ�ă�ů͛ĞǆƉoƐŝƚŝon�ĐƵŵƵůĠĞ�ƚoƵƚ�aƵ�ůonŐ�dĞ�Ɛa�ǀŝĞ͘
�n�&ranĐĞ͕� ůĞ� radon�ĞƐƚ� ůa� ƐĞĐondĞ�ĐaƵƐĞ�dĞ�ĐanĐĞr�dƵ�ƉoƵŵon͕�aƉrğƐ� ůĞ� ƚaďaĐ͕�Ğƚ�on�ĞƐƚŝŵĞ�ƋƵ͛Ğnǀŝron�ϯϬϬϬ�dĠĐğƐ�Ɖar�an� ůƵŝ� Ɛonƚ�
ŝŵƉƵƚaďůĞƐ͘�YƵŝ�ƉůƵƐ�ĞƐƚ͕�ƉoƵr�ƵnĞ�ŵġŵĞ�ĞǆƉoƐŝƚŝon�aƵ�radon͕�ůĞ�rŝƐƋƵĞ�dĞ�dĠǀĞůoƉƉĞr�Ƶn�ĐanĐĞr�dƵ�ƉoƵŵon�ĞƐƚ�Ğnǀŝron�ϮϬ�ĨoŝƐ�ƉůƵƐ�
ĠůĞǀĠ�ƉoƵr�Ƶn�ĨƵŵĞƵr�ƋƵĞ�ƉoƵr�Ƶn�nonͲĨƵŵĞƵr͘

>Ğ� radon� ĞƐƚ� Ƶn� Őaǌ� radŝoaĐƚŝĨ� naƚƵrĞů� ŝnodorĞ͕� ŝnĐoůorĞ� Ğƚ� ŝnĞrƚĞ�
ĐŚŝŵŝƋƵĞŵĞnƚ͘� /ů� ĞƐƚ� ŝƐƐƵ� dĞ� ůa� dĠƐŝnƚĠŐraƚŝon� dĞ� ů͛ƵranŝƵŵ� Ğƚ� dƵ� radŝƵŵ�
ƉrĠƐĞnƚƐ�danƐ�ůĞ�Ɛoů�Ğƚ�ůĞƐ�roĐŚĞƐ͘
>Ğ�radon�ĞƐƚ�ƉrĠƐĞnƚ�ƉarƚoƵƚ�͗�danƐ�ů͛aŝr͕�ůĞ�Ɛoů͕�ů͛ĞaƵ�aǀĞĐ�ƵnĞ�ĐonĐĞnƚraƚŝon�
ƚrğƐ� ǀarŝaďůĞ� d͛Ƶn� ůŝĞƵ� ă� ů͛aƵƚrĞ� ƐƵŝǀanƚ� dĞ� noŵďrĞƵǆ� ĨaĐƚĞƵrƐ� ͗� ƉrĞƐƐŝon͕�
ƚĞŵƉĠraƚƵrĞ͕�ƉoroƐŝƚĠ͕�ǀĞnƚŝůaƚŝon͙
�anƐ� ů͛aŝr� ĞǆƚĠrŝĞƵr͕� ůĞ� radon� ƐĞ� dŝůƵĞ� raƉŝdĞŵĞnƚ� Ğƚ� Ɛa� ĐonĐĞnƚraƚŝon�
ŵoǇĞnnĞ� rĞƐƚĞ� ŐĠnĠraůĞŵĞnƚ� ƚrğƐ� ĨaŝďůĞ͘� War� ĐonƚrĞ͕� danƐ� ůĞƐ� ĞƐƉaĐĞƐ� ĐůoƐ�
ĐoŵŵĞ� ůĞƐ� ďąƚŝŵĞnƚƐ͕� ŝů� ƉĞƵƚ� Ɛ͛aĐĐƵŵƵůĞr� Ğƚ� aƚƚĞŝndrĞ� ƉarĨoŝƐ� dĞƐ�
ĐonĐĞnƚraƚŝonƐ�ĠůĞǀĠĞƐ͘
>ĞƐ� ǌonĞƐ� ůĞƐ� ƉůƵƐ� ĐonĐĞrnĠĞƐ� Ɖar� dĞƐ� nŝǀĞaƵǆ� ĠůĞǀĠƐ� dĞ� radon� danƐ� ůĞƐ�
ďąƚŝŵĞnƚƐ�Ɛonƚ�ĐĞůůĞƐ�aǇanƚ�dĞƐ�ĨorŵaƚŝonƐ�ŐĠoůoŐŝƋƵĞƐ�naƚƵrĞůůĞŵĞnƚ�rŝĐŚĞƐ�
Ğn�ƵranŝƵŵ�;ƐoƵƐͲƐoůƐ�ŐranŝƚŝƋƵĞƐ�Ğƚ�ǀoůĐanŝƋƵĞƐͿ͘
>a�ĐonĐĞnƚraƚŝon�Ğn�radon�ƐĞ�ŵĞƐƵrĞ�Ğn�ďĞĐƋƵĞrĞů�Ɖar�ŵğƚrĞ�ĐƵďĞ�d͛aŝr�;�Ƌͬ
ŵϹͿ�Ğƚ� ůĞ�nŝǀĞaƵ�ŵoǇĞn�dĞ�radon�danƐ� ů͛Śaďŝƚaƚ�ĨranĕaŝƐ�ĞƐƚ� ŝnĨĠrŝĞƵr�ă�ϭϬϬ�
�ƋͬŵϹ͘� /ů� ĞǆŝƐƚĞ� nĠanŵoŝnƐ� d͛ŝŵƉorƚanƚĞƐ� dŝƐƉarŝƚĠƐ� ůŝĠĞƐ� aƵǆ�
ĐaraĐƚĠrŝƐƚŝƋƵĞƐ� dƵ� Ɛoů͕� ŵaŝƐ� aƵƐƐŝ� dƵ� ďąƚŝŵĞnƚ� Ğƚ� dĞ� Ɛa� ǀĞnƚŝůaƚŝon͘� >a�
ĐonĐĞnƚraƚŝon� ǀarŝĞ� ĠŐaůĞŵĞnƚ� ƐĞůon� ůĞƐ� ŚaďŝƚƵdĞƐ� dĞ� ƐĞƐ� oĐĐƵƉanƚƐ� Ğn�
ŵaƚŝğrĞ�d͛aĠraƚŝon�Ğƚ�dĞ�ĐŚaƵĨĨaŐĞ͘

�ĞƐ�ƐoůƵƚŝonƐ�ƚĞĐŚnŝƋƵĞƐ�ĞǆŝƐƚĞnƚ�ƉoƵr�rĠdƵŝrĞ�ůa�ĐonĐĞnƚraƚŝon�Ğn�radon�danƐ�Ɛon�Śaďŝƚaƚŝon�͗
 aĠrĞr�ƋƵoƚŝdŝĞnnĞŵĞnƚ�Ɛon�doŵŝĐŝůĞ�Ɖar�ů͛oƵǀĞrƚƵrĞ�dĞƐ�ĨĞnġƚrĞƐ�aƵ�ŵoŝnƐ�ϭϬ�ŵŝnƵƚĞƐ�Ɖar�ũoƵr�͖
 nĞ�ƉaƐ�oďƐƚrƵĞr�ůĞƐ�ĞnƚrĠĞƐ�Ğƚ�ůĞƐ�ƐorƚŝĞƐ�d͛aŝr͕�ƋƵand�ĞůůĞƐ�ĞǆŝƐƚĞnƚ͕�Ğƚ�ůĞƐ�nĞƚƚoǇĞr�rĠŐƵůŝğrĞŵĞnƚ�͖
 ǀĞŝůůĞr�ă�ů͛ĞnƚrĞƚŝĞn�rĠŐƵůŝĞr�dƵ�ƐǇƐƚğŵĞ�dĞ�ǀĞnƚŝůaƚŝon͕�ƋƵand�ŝů�ĞǆŝƐƚĞ͕�Ğƚ�ă�ĐŚanŐĞr�ůĞƐ�ĨŝůƚrĞƐ�rĠŐƵůŝğrĞŵĞnƚ͘
>ĞƐ�ƚraǀaƵǆ�d͛aŵĠnaŐĞŵĞnƚ�ƐƵŝǀanƚƐ�ƉĞrŵĞƚƚĞnƚ�ĠŐaůĞŵĞnƚ�dĞ�rĠdƵŝrĞ�ůa�ĐonĐĞnƚraƚŝon�Ğn�radon�danƐ�Ɛon�Śaďŝƚaƚŝon�͗
 aƐƐƵrĞr�ů͛ĠƚanĐŚĠŝƚĠ�dĞ�ů͛ŝnƚĞrĨaĐĞ�ĞnƚrĞ�ůĞ�ďąƚŝŵĞnƚ�Ğƚ�ůĞ�Ɛoů�ǀŝƐͲăͲǀŝƐ�dƵ�ƉaƐƐaŐĞ�dƵ�radon�;ĨŝƐƐƵrĞƐ͕�ũoŝnƚƐ�ƐoůͬŵƵr͕�ƉaƐƐaŐĞƐ�dĞƐ
rĠƐĞaƵǆͿ�͖
 aŵĠůŝorĞr͕�rĠƚaďůŝr�oƵ�ŵĞƚƚrĞ�Ğn�ƈƵǀrĞ�ƵnĞ�ǀĞnƚŝůaƚŝon�naƚƵrĞůůĞ�oƵ�ŵĠĐanŝƋƵĞ�danƐ�ůĞ�ƐoƵďaƐƐĞŵĞnƚ�dĞ�Ɛon�doŵŝĐŝůĞ͘
>ĞƐ�ƐoůƵƚŝonƐ�ƚĞĐŚnŝƋƵĞƐ�Ɛonƚ�ă�ĐŚoŝƐŝr�Ğƚ�ă�adaƉƚĞr�ă�Ɛon�ďąƚŝŵĞnƚ͘��ƵƐƐŝ͕�ŝů�ĞƐƚ�ĐonƐĞŝůůĠ�dĞ�ĨaŝrĞ�aƉƉĞů�ă�dĞƐ�ƉroĨĞƐƐŝonnĞůƐ�dƵ�ďąƚŝŵĞnƚ
ƋƵŝ�ƉoƵrronƚ�rĠaůŝƐĞr�Ƶn�dŝaŐnoƐƚŝĐ�dĞ�ůa�ƐŝƚƵaƚŝon�Ğƚ�aŝdĞr�ă�ĐŚoŝƐŝr�ůĞƐ�ƐoůƵƚŝonƐ�ůĞƐ�ƉůƵƐ�adaƉƚĠĞƐ͘�hnĞ�ĨoŝƐ�ĐĞƐ�ƐoůƵƚŝonƐ�ŵŝƐĞƐ�Ğn�ƈƵǀrĞ͕
ŝů�ĞƐƚ�rĞĐoŵŵandĠ�dĞ�ǀĠrŝĨŝĞr�ůĞƵr�ĞĨĨŝĐaĐŝƚĠ�Ğn�rĠaůŝƐanƚ�dĞ�noƵǀĞůůĞƐ�ŵĞƐƵrĞƐ�dĞ�radon͘

�oŵŵĞnƚ�ĐonnaŠƚrĞ�ů͛ĞǆƉoƐŝƚŝon�aƵ�radon�danƐ�Ɛon�Śaďŝƚaƚŝon�͍

YƵĞů�ĞƐƚ�ůĞ�rŝƐƋƵĞ�ƉoƵr�ůa�ƐanƚĠ�͍

>Ğ�ƐĞƵů�ŵoǇĞn�dĞ�ĐonnaŠƚrĞ�Ɛon�nŝǀĞaƵ�d͛ĞǆƉoƐŝƚŝon�aƵ�radon�ĞƐƚ�dĞ�ůĞ�ŵĞƐƵrĞr�ŐrąĐĞ�ă�dĞƐ�dĠƚĞĐƚĞƵrƐ�;doƐŝŵğƚrĞƐ�radonͿ�ƉĞndanƚ�aƵ�
ŵoŝnƐ�dĞ�Ϯ�ŵoŝƐ�Ğn�ƉĠrŝodĞ�dĞ�ĐŚaƵĨĨĞ�;ŵŝͲƐĞƉƚĞŵďrĞ�ă�Ĩŝn�aǀrŝůͿ�danƐ�ůĞƐ�ƉŝğĐĞƐ�aƵǆ�nŝǀĞaƵǆ�ůĞƐ�ƉůƵƐ�ďaƐ�oĐĐƵƉĠƐ�;ƐĠũoƵr�Ğƚ�ĐŚaŵďrĞ�dĞ�
ƉrĠĨĠrĞnĐĞͿ͘� �n� ĞĨĨĞƚ͕� ůĞ� radon� ƉroǀĞnanƚ� ƉrŝnĐŝƉaůĞŵĞnƚ� dĞƐ� ƐoůƐ� ƐoƵƐ� ůĞƐ� ďąƚŝŵĞnƚƐ͕� ůĞƐ� ĞǆƉoƐŝƚŝonƐ� ůĞƐ� ƉůƵƐ� ĠůĞǀĠĞƐ� ƐĞ� ƐŝƚƵĞnƚ�
ŐĠnĠraůĞŵĞnƚ�danƐ�ůĞƐ�ůŝĞƵǆ�dĞ�ǀŝĞ�ůĞƐ�ƉůƵƐ�ƉroĐŚĞƐ�dƵ�Ɛoů͘
>ĞƐ� dĠƚĞĐƚĞƵrƐ� Ɛonƚ� ĐoŵŵĞrĐŝaůŝƐĠƐ� Ğƚ� anaůǇƐĠƐ� Ɖar� dĞƐ� ůaďoraƚoŝrĞƐ� ƐƉĠĐŝaůŝƐĠƐ� ;rĞnƐĞŝŐnĞŵĞnƚƐ� dŝƐƉonŝďůĞƐ� ƐƵr� ůĞƐ� ƐŝƚĞƐ� ŝnƚĞrnĞƚ�
ŵĞnƚŝonnĠƐ� danƐ� ůĞƐ� ĐonƚaĐƚƐ� ƵƚŝůĞƐ� ĐŝͲdĞƐƐoƵƐͿ͘� �ĞƐ� dĠƚĞĐƚĞƵrƐ� ƉĞƵǀĞnƚ� ĠŐaůĞŵĞnƚ� ġƚrĞ� ŵŝƐ� ă� dŝƐƉoƐŝƚŝon� ƉonĐƚƵĞůůĞŵĞnƚ� ůorƐ� dĞ�
ĐaŵƉaŐnĞƐ�dĞ�ƉrĠǀĞnƚŝon�;rĞnƐĞŝŐnĞŵĞnƚƐ�aƵƉrğƐ�dĞ�Ɛa�ĐoŵŵƵnĞ͕�dĞ�ů͛aŐĞnĐĞ�rĠŐŝonaůĞ�dĞ�sanƚĠ�;�Z^Ϳ�oƵ�dĞ�ůa�dŝrĞĐƚŝon�rĠŐŝonaůĞ�
dĞ�ů͛enǀŝronnĞŵĞnƚ͕�dĞ�ů͛aŵĠnaŐĞŵĞnƚ�Ğƚ�dƵ�loŐĞŵĞnƚ�;�Z��>ͿͿ͘
/ů� ĞƐƚ� rĞĐoŵŵandĠ� d͛aǀoŝr� Ƶn� nŝǀĞaƵ� dĞ� radon� danƐ� Ɛon� ůoŐĞŵĞnƚ� ŝnĨĠrŝĞƵr� aƵ� nŝǀĞaƵ� dĞ� rĠĨĠrĞnĐĞ� ĨŝǆĠ� ă� ϯϬϬ� �Ƌͬŵϯ͕� Ğƚ� ƉůƵƐ�
ŐĠnĠraůĞŵĞnƚ͕�ůĞ�ƉůƵƐ�ďaƐ�raŝƐonnaďůĞŵĞnƚ�ƉoƐƐŝďůĞ͘

�oŵŵĞnƚ�rĠdƵŝrĞ�ů͛ĞǆƉoƐŝƚŝon�aƵ�radon�danƐ�Ɛon�Śaďŝƚaƚŝon�͍
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Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE)
ƐƵr�ůĞ�rŝƐƋƵĞ radon

>Ğ�ƉoƚĞnƚŝĞů�radon�dĞƐ�ƐoůƐ�rĞƉrĠƐĞnƚĞ�ůa�ĐaƉaĐŝƚĠ�dƵ�Ɛoů�ă�ĠŵĞƚƚrĞ�dƵ�radon͘�/ů�ƉrĞnd�Ğn�ĐoŵƉƚĞ�ůa�rŝĐŚĞƐƐĞ�Ğn�ƵranŝƵŵ�Ğƚ�radŝƵŵ�
ƉrĠƐĞnƚƐ�danƐ�ůĞƐ�roĐŚĞƐ�dƵ�ƐoƵƐͲƐoů͕�ůa�ƉoroƐŝƚĠ�dƵ�Ɛoů�aŝnƐŝ�ƋƵĞ�ƉůƵƐŝĞƵrƐ�ĨaĐƚĞƵrƐ�ŐĠoůoŐŝƋƵĞƐ�ƉarƚŝĐƵůŝĞrƐ�ƉoƵǀanƚ�ĨaǀorŝƐĞr�ůa�
rĞŵonƚĠĞ�dƵ�radon�ǀĞrƐ�ůa�ƐƵrĨaĐĞ�ĐoŵŵĞ�ůĞƐ�ĨaŝůůĞƐ͕�ůĞƐ�ĐaǀŝƚĠƐ�ƐoƵƚĞrraŝnĞƐ͕�ůĞƐ�ǌonĞƐ�ŵŝnŝğrĞƐ͙
/ů�nĞ�ƉĞrŵĞƚ�ƉaƐ�dĞ�ĐonnaŠƚrĞ�ůa�ĐonĐĞnƚraƚŝon�danƐ�Ɛon�Śaďŝƚaƚŝon�Ğƚ�donĐ�Ɛon�ĞǆƉoƐŝƚŝon�rĠĞůůĞ�aƵ�radon�ƋƵŝ�dĠƉĞnd�aƵƐƐŝ�dĞ�ůa�
ƋƵaůŝƚĠ�dĞ�ůa�ĐonƐƚrƵĐƚŝon�Ğƚ�dĞ�Ɛon�ŵodĞ�dĞ�ǀŝĞ͘�/ů�ƉĞrŵĞƚ�ƚoƵƚĞĨoŝƐ�d͛ĠŵĞƚƚrĞ�ĐĞrƚaŝnĞƐ�rĞĐoŵŵandaƚŝonƐ�ƐĞůon�Ɛon�ŝnƚĞnƐŝƚĠ͘

WoƵr�Ğn�Ɛaǀoŝr�ƉůƵƐ�ʹ�ĐonƚaĐƚƐ�ƵƚŝůĞƐ

ZĞĐoŵŵandaƚŝonƐ�ƉoƵr�un loŐement situé dans une�ĐoŵŵƵnĞ�ă�ƉoƚĞnƚŝĞů�radon�ƐŝŐnŝĨŝĐaƚŝĨ�;ǌonĞ�ϯͿ

>Ğ�ƉoƚĞnƚŝĞů�radon�dĞƐ�ƐoůƐ

/ů�ĞƐƚ�rĞĐoŵŵandĠ�dĞ�ƉroĐĠdĞr�aƵ�ŵĞƐƵraŐĞ�dƵ�radon�danƐ�Ɛon�ůoŐĞŵĞnƚ�danƐ�dĞƐ�ƉŝğĐĞƐ�aƵǆ�nŝǀĞaƵǆ�ůĞƐ�ƉůƵƐ�ďaƐ�oĐĐƵƉĠƐ͘�>Ğ�noŵďrĞ�
dĞ�dĠƚĞĐƚĞƵrƐ�ă�ƉůaĐĞr�dĠƉĞnd�dĞ�ůa�ƐƵrĨaĐĞ�dƵ�ďąƚŝŵĞnƚ͕�aǀĞĐ�a�ŵŝnŝŵa�dĞƵǆ�dĠƚĞĐƚĞƵrƐ�ă�ƉoƐŝƚŝonnĞr�dĞ�ƉrĠĨĠrĞnĐĞ�danƐ�ůĞ�ƐĠũoƵr�Ğƚ�
ƵnĞ�ĐŚaŵďrĞ͘
^ŝ�ůĞƐ�rĠƐƵůƚaƚƐ�Ɛonƚ�ŝnĨĠrŝĞƵrƐ�aƵ�nŝǀĞaƵ�dĞ�rĠĨĠrĞnĐĞ�dĞ�ϯϬϬ��ƋͬŵϹ͕�aƵĐƵnĞ�aĐƚŝon�ƉarƚŝĐƵůŝğrĞ�n͛aƉƉaraŠƚ�aƵũoƵrd͛ŚƵŝ�nĠĐĞƐƐaŝrĞ͕�ă�
ů͛ĞǆĐĞƉƚŝon�dĞƐ�ďonnĞƐ�ƉraƚŝƋƵĞƐ�Ğn�ƚĞrŵĞƐ�dĞ�ƋƵaůŝƚĠ�dĞ�ů͛aŝr�ŝnƚĠrŝĞƵr�dĞ�Ɛon�ůoŐĞŵĞnƚ�;aĠraƚŝon�ƋƵoƚŝdŝĞnnĞ�dĞ�Ɛon�ůoŐĞŵĞnƚ�Ɖar�
oƵǀĞrƚƵrĞ�dĞƐ�ĨĞnġƚrĞƐ�aƵ�ŵoŝnƐ�dŝǆ�ŵŝnƵƚĞƐ�Ɖar�ũoƵr͕�ƉaƐ�d͛oďƐƚrƵĐƚŝon�dĞƐ�ƐǇƐƚğŵĞƐ�dĞ�ǀĞnƚŝůaƚŝon͙Ϳ͘
^ŝ�ůĞƐ�rĠƐƵůƚaƚƐ�dĠƉaƐƐĞnƚ�ůĠŐğrĞŵĞnƚ�ůĞ�nŝǀĞaƵ�dĞ�rĠĨĠrĞnĐĞ͕�ŝů�ĞƐƚ�rĞĐoŵŵandĠ�dĞ�ŵĞƚƚrĞ�Ğn�ƈƵǀrĞ�dĞƐ�ƐoůƵƚŝonƐ�ƚĞĐŚnŝƋƵĞƐ�ƉoƵr�
rĠdƵŝrĞ�ů͛ĞǆƉoƐŝƚŝon�aƵ�radon�danƐ�Ɛon�Śaďŝƚaƚŝon͘��Ğ�noƵǀĞůůĞƐ�ŵĞƐƵrĞƐ�Ɛonƚ�ă�rĠaůŝƐĞr�ă�ů͛ŝƐƐƵĞ�dĞ�ůa�rĠaůŝƐaƚŝon�dĞƐ�ƚraǀaƵǆ�ƉoƵr�
ǀĠrŝĨŝĞr�ůĞƵr�ĞĨĨŝĐaĐŝƚĠ͘
^ŝ�ůĞƐ�rĠƐƵůƚaƚƐ�dĠƉaƐƐĞnƚ�ĨorƚĞŵĞnƚ�ůĞ�nŝǀĞaƵ�dĞ�rĠĨĠrĞnĐĞ�;х�ϭϬϬϬ��ƋͬŵϹͿ͕�ŝů�ĞƐƚ�ĨorƚĞŵĞnƚ�rĞĐoŵŵandĠ�dĞ�ŵĞƚƚrĞ�Ğn�ƈƵǀrĞ�dĞƐ�
ƐoůƵƚŝonƐ�ƚĞĐŚnŝƋƵĞƐ�ƉoƵr�rĠdƵŝrĞ�ů͛ĞǆƉoƐŝƚŝon�aƵ�radon�danƐ�Ɛon�Śaďŝƚaƚŝon͘�>ĞƐ�ƐoůƵƚŝonƐ�Ɛonƚ�ă�ĐŚoŝƐŝr�Ğƚ�ă�adaƉƚĞr�aƵ�ďąƚŝŵĞnƚ͘��ƵƐƐŝ͕�
ŝů�ĞƐƚ�ĐonƐĞŝůůĠ�dĞ�ĨaŝrĞ�aƉƉĞů�ă�dĞƐ�ƉroĨĞƐƐŝonnĞůƐ�dƵ�ďąƚŝŵĞnƚ�ƋƵŝ�ƉoƵrronƚ�rĠaůŝƐĞr�Ƶn�dŝaŐnoƐƚŝĐ�dĞ�ůa�ƐŝƚƵaƚŝon�Ğƚ�aŝdĞr�ă�ĐŚoŝƐŝr�ůĞƐ�
ƐoůƵƚŝonƐ�ůĞƐ�ƉůƵƐ�adaƉƚĠĞƐ͘��ĞƐ�ƐoůƵƚŝonƐ�ƉĞƵǀĞnƚ�ġƚrĞ�ŵŝƐĞƐ�Ğn�ƈƵǀrĞ�ƉroŐrĞƐƐŝǀĞŵĞnƚ�Ğn�ĨonĐƚŝon�dĞƐ�dŝĨĨŝĐƵůƚĠƐ�dĞ�rĠaůŝƐaƚŝon�oƵ�dĞ�
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Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires : www.georisques.gouv.fr
Ministère de la santé et de la prévention : https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon

 Au niveau régional :
ARS (santé, environnement) : www.ars.sante.fr

DREAL (logement) : https://www.ecologie.gouv.fr/services-deconcentres-des-ministeres
Informations sur le radon :

Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (risque, mesure) : www.irsn.fr/radon
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Fiche d’information 
sur les obligations de débroussaillement

Le bien que vous souhaitez acquérir ou louer est
concerné par l’obligation légale de débroussaillement
(OLD). Cette fiche précise les modalités qui s’y
rapportent.

Le débroussaillement autour des habitations, routes et
autres installations ou équipements est la meilleure des
protections : 90 % des maisons détruites lors des feux
de forêt se situent sur des terrains pas ou mal
débroussaillés. 

Débroussailler les abords de son habitation, c’est créer
une ceinture de sécurité en cas de feu de forêt, dans le
but de se protéger, de protéger ses proches et ses biens,
faciliter l’intervention des secours et de protéger la
biodiversité et son cadre de vie.

Le débroussaillement consiste sur une profondeur d’au
moins 50 mètres¹ autour de son habitation, à réduire la
quantité de végétaux et à créer des discontinuités dans
la végétation restante.

Ce n'est ni une coupe rase, ni un défrichement. Il s’agit
de couper la végétation herbacée, les buissons et les
arbustes, et selon votre département, de mettre à
distance les arbres pour qu’ils ne se touchent pas.

Cette mesure est rendue obligatoire par le code
forestier dans les territoires particulièrement exposés au
risque d’incendie. Sont concernées toutes les
constructions situées à l’intérieur et à moins de 200
mètres des massifs forestiers, landes, maquis ou
garrigues classés à risque d’incendie. 

Cette obligation relève de la responsabilité du
propriétaire de la construction. 

Selon la configuration de votre parcelle, et pour
respecter la profondeur du débroussaillement, vous
pourriez être tenu d’intervenir sur des parcelles voisines,
au-delà des limites de votre propriété.

En cas de non-respect de ces obligations, vous vous
exposez à des sanctions, qu’elles soient pénales ou
administratives

¹ Le préfet ou le maire peut porter cette obligation à 100 mètres.

Terrain respectant les obligations de débroussaillement, source : ONF.



Terrain construit ou en chantierTerrain nu 

MON TERRAIN EST SITUÉ DANS LE ZONAGE INFORMATIF DES OLD ? 
Que dois-je faire ? 

Vous n’avez pas à débroussailler votre
terrain, sauf si vous êtes en zone urbaine. 

Vous devez débroussailler² exclusivement dans le
zonage informatif des OLD :  

les abords des constructions sur une
profondeur minimale de 50 mètres ; 
les voies privées sur une profondeur maximale
de 10 mètres de part et d’autre de la voie.

Attention : dans les zones urbaines délimitées par un plan local d’urbanisme, le débroussaillement
concerne, en plus des modalités décrites ci-contre, l’intégralité de votre parcelle. 

Attention : les obligations légales de débroussaillement liées à vos constructions sont à réaliser sur une
profondeur minimale de 50 mètres à compter de celles-ci. Elles ne se limitent pas nécessairement aux limites
de votre parcelle. Vous pouvez donc être amené à réaliser des travaux de débroussaillement sur une
parcelle voisine. 

Dans ce cas :
informez vos voisins de vos obligations de débroussaillement sur leur terrain. Il est recommandé de
formaliser votre demande d’accès par un courrier avec accusé de réception, précisant la nature des
travaux à réaliser (modèle de courrier) ;
vos voisins peuvent choisir d’effectuer eux-mêmes le débroussaillement qui vous incombe. Cependant,
s’ils ne souhaitent pas le réaliser eux-mêmes mais qu'ils vous refusent l’accès, ou qu’ils ne répondent pas à
votre demande d’accès au bout d’un mois à compter de la notification, la responsabilité du
débroussaillement leur incombera. Vous devrez en informer le maire.

Informations acquéreurs - locataires (IAL) - Version : janvier 2025

QUELLES RÈGLES S’APPLIQUENT SUR VOTRE TERRAIN ?

Vous pouvez consulter le zonage informatif à l’adresse suivante : 
https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/OLD-obligations-legales-de-debroussaillement

Des règles particulières peuvent s’appliquer : Qui est concerné par les travaux de débroussaillement ?

aux terrains situés à proximité d’infrastructures
linéaires (réseaux électriques, voies ferrées, etc.) :
profondeur de débroussaillement, consignes de
mise en œuvre, etc. ;
et aussi aux terrains servant d’assiette à une zone
d’aménagement concertée, une association
foncière urbaine, un lotissement, un site SEVESO, un
camping, etc.

Le propriétaire de la construction est responsable du
débroussaillement autour de celle-ci. Un locataire peut
effectuer le débroussaillement si cela est précisé dans
son contrat de location, cela n’exonère cependant pas
le propriétaire de sa responsabilité pénale.

2

² Dans la limite du zonage informatif des obligations légales de débroussaillement.
³ Cette profondeur est fixée par arrêté préfectoral.
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Le propriétaire débroussaille les abords de sa maison sur une profondeur de 50 mètres à l’intérieur seulement du zonage
informatif des OLD.

En cas de superposition, l’obligation de mise en œuvre
incombe en priorité au propriétaire de la zone de
superposition.

Si la superposition concerne une parcelle tierce qui ne
génère pas d’OLD elle-même, chaque propriétaire
dont les OLD débordent sur cette parcelle est
responsable du débroussaillement des zones les plus
proches des limites de sa propre parcelle. 

Attention, le débroussaillement doit être réalisé de manière continue sans tenir compte des limites de la propriété et peut ainsi
déborder sur une parcelle voisine. 

Source : IGN - ortho express 2020
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EXEMPLE : 

COMMENT ET QUAND DÉBROUSSAILLER ?

Les modalités précises de mise en œuvre du
débroussaillement sont adaptées au mieux aux conditions
locales de votre département. Premier réflexe : allez
consulter le site de votre préfecture !

Le débroussaillement comprend plusieurs types de travaux : 
des travaux de réduction importante de la végétation,
qui peuvent nécessiter la coupe d’arbres ou d’arbustes,
travaux recommandés durant les saisons d’automne et
d’hiver ;
l’entretien des zones déjà débroussaillées, qui consiste à
maintenir une faible densité de végétation au sol en
coupant les herbes et les broussailles ;

le nettoyage après une opération d’entretien, comprenant l’élimination des résidus végétaux et l’éloignement de
tout combustible potentiel aux abords de l’habitation.

Que faire des déchets verts ?

Vous pouvez les broyer ou les composter, car ils sont biodégradables. Vous avez également la possibilité de les
déposer à la déchetterie. Vous pouvez vous renseigner auprès de votre mairie pour connaître les modalités de
traitement des déchets verts dans votre commune, communauté de communes ou agglomération.

Zonage informatif des OLD
Parcelle propriétaire A
OLD qui incombent au propriétaire A
Parcelle propriétaire B
OLD qui incombent au propriétaire B
Profondeur de 50 mètres autour des constructions
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Ne pas débroussailler son terrain, c’est risquer l’incendie de son habitation, mettre l’environnement et soi-même en
danger et compliquer l’intervention des services d’incendie et de secours. Vous vous exposez également à des
sanctions, telles que : 

des sanctions pénales : de la contravention de 5e classe, pouvant aller jusqu’à 1 500 €, au délit puni de 50 €/m²
non débroussaillé ;
des sanctions administratives : mise en demeure de débroussailler avec astreinte , amende administrative allant
jusqu’à 50 €/m² pour les zones non débroussaillées , exécution d'office : la commune peut réaliser les travaux et
facturer le propriétaire ;
une franchise sur le remboursement des assurances.

Informations acquéreurs - locataires (IAL) - Version : janvier 2025

QUE RISQUEZ-VOUS SI VOUS NE DÉBROUSSAILLEZ PAS VOTRE TERRAIN ?

Direction générale de la prévention des risques - Janvier 2025

Pour aller plus loin sur les obligations légales de débroussaillement : 
Site internet de votre préfecture

Jedebroussaille.gouv.fr

Dossier expert sur les feux de forêt | Géorisques

Obligations légales de débroussaillement | Géorisques

Articles L.134-5 à L.134-18 du code forestier 

Maison non débroussaillée, partiellement détruite par le passage d’un feu, Rognac (13),  source : ONF.


